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Dysfonctionnement du chèque énergie
Question écrite n° 6759

Texte de la question

Mme Marie-France Lorho appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur un nouveau dysfonctionnement du chèque énergie, dispositif coûteux et complexe
qui pèse tant sur les administrés que sur l'administration. Le système du chèque énergie accumule les
défaillances. En 2024, environ un million de ménages éligibles n'ont pas reçu leur chèque énergie, en raison des
perturbations liées à la suppression de la taxe d'habitation. Les associations de consommateurs, telles que la
CLCV et l'Unaf, ont dénoncé la complexité des démarches, avec seulement 3 % des nouveaux bénéficiaires
potentiels ayant accédé à l'aide en 2024. À cela s'ajoutent des plaintes récurrentes sur des dossiers perdus,
égarés ou mal traités, ainsi que sur les difficultés des ménages modestes à faire reconnaître leurs droits. Le
report du versement du chèque énergie 2025 à novembre, contre avril-mai habituellement, en raison d'un retard
dans l'adoption de la loi de finances, constitue une nouvelle avarie de ce système. Ce décalage place des
milliers de Français, aux ressources limitées, dans une situation financière critique, notamment ceux confrontés
à des factures de régularisation énergétique dès septembre 2025. Ce retard illustre une fois de plus l'inefficacité
d'un dispositif qui, loin de simplifier l'accès à l'énergie, complique la vie des administrés et alourdit la charge
administrative. Aussi, Mme la députée demande à M. le ministre les raisons précises du retard du versement du
chèque énergie à novembre 2025 et l'impact estimé de ce décalage sur les ménages modestes confrontés à
des factures avant cette date. Elle souhaiterait également avoir connaissance du coût total de gestion
administrative du chèque énergie pour 2024 et 2025, y compris les dépenses liées aux erreurs, retards et
réclamations. Enfin, elle lui demande quelles mesures sont envisagées par le Gouvernement pour réévaluer ce
dispositif au profit d'une politique énergétique plus directe, telle qu'une réduction des prix de l'énergie accessible
à tous les Français.
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